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Les perspectives d’emploi des jeunes diplômés en Italie 
pendant et après la crise de 2008

The Employment Prospects of Young Graduates in Italy 
during and after the 2008 Crisis

Raffaella Cascioli*

Résumé – En Italie, la transition des études au travail est particulièrement difficile. Le présent 
article documente les perspectives d’emploi des jeunes diplômés italiens pendant la récession 
économique (2008‑2014) et pendant la reprise qui a suivi (2015‑2017). Notre analyse, basée sur 
les données de l’enquête européenne sur les forces de travail, se concentre sur le taux d’emploi 
des diplômés récents dans la tranche des 20‑34 ans, un indicateur adopté en Europe pour suivre 
le passage de l’école au travail. Nous distinguons le travail temporaire et examinons en parallèle 
les taux d’emploi des diplômés depuis plus de trois ans. L’estimation, avec un modèle logistique, 
de la probabilité de trouver un emploi, en tenant compte du niveau d’éducation et de l’ancienneté 
sur le marché du travail, montre, d’une part, que l’ancienneté n’a pas été une protection impor‑
tante pendant la crise et, d’autre part, que les diplômés du supérieur ont moins souffert de la crise 
et plus profité de la reprise que ceux du deuxième cycle du secondaire. L’analyse des trajectoires 
de pseudo‑cohortes ne révèle pas de persistance de l’effet des entrées sur le marché du travail 
pendant la crise, mais, pour les diplômés du second cycle du secondaire seulement, l’évolution 
des taux d’emploi temporaires évoque des effets de cohorte.

Abstract – The school‑to‑work‑transition in Italy suffers a number of critical issues. This paper 
documents the employment prospects of young Italians graduates during the economic recession 
(2008‑2014) and in the subsequent period of recovery (2015‑2017). The analysis, based on data 
from the European Labour Force Survey, focuses on the employment rate of recent graduates 
in the 20‑34 age group, an indicator adopted by Europe to monitor transitions from school to 
work. We distinguish temporary employment, and examine in parallel the employment rates 
of those beyond three years after graduation. Logit model estimations of the probability to be 
employed, accounting for educational attainment and time spent in the labour market, show 
that seniority did not provide significant protection during the crisis, and that tertiary graduates 
were less affected by the crisis than upper secondary graduates, and have benefited more from 
the recovery. An analysis of pseudo‑cohorts’ trajectories suggests no evidence of a scarring 
effect but, for upper secondary graduates only, the changes in temporary employment rates 
evoke cohort effects.
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C ertains pays européens parviennent mieux 
que d’autres à insérer les jeunes sur le 

marché du  travail. L’Italie, où  il  faut énormé‑
ment de temps pour obtenir un premier emploi 
et où le taux d’emploi des jeunes est parmi les 
plus bas de l’Union européenne, est un exemple 
extrême des  problèmes  cruciaux qui  affectent 
le passage des études à l’emploi en Europe 
du  Sud.  Les  disparités  entre  pays  en  matière 
de perspectives d’emploi après  l’obtention du 
diplôme dépendent du système d’éducation et 
de formation (programmes d’étude et orien‑
tation, flexibilité des parcours,  etc.), du degré 
d’intégration entre le parcours éducatif et le 
marché du travail (stages, formations, appren‑
tissage,  etc.)  et  des  institutions  du marché du 
travail (protection de l’emploi, flexibilité, etc.). 
Dans toutes ces dimensions, l’Italie présente 
depuis longtemps des écarts considérables par 
rapport  à  de  nombreux  autres  pays  de  l’UE. 
Hormis les aspects « structurels » de la transi‑
tion de l’école au travail, l’emploi des jeunes 
est  très  sensible  aux  tendances  économiques 
et a souffert de la crise économique mondiale 
de 2008 – mais pas avec la même intensité ni 
la même durée dans tous les pays. L’économie 
italienne a été plus durement touchée que celle 
des autres pays de  l’OCDE et  la  reprise a été 
plus  lente  et  plus  modérée  (OCDE,  2019a). 
En outre,  une  réforme  significative  (et  sujette 
à de nombreux débats) du marché du travail a 
commencé en 2014, donnant lieu à plusieurs 
actes législatifs regroupés sous l’appellation 
collective Jobs Act. En Italie, les dix dernières 
années se sont donc caractérisées par une crise, 
une reprise modérée et une réforme du marché 
du travail. Comment les perspectives d’emploi 
des jeunes Italiens ont‑elles évolué dans ce 
contexte ?  Est‑il  possible  de  distinguer  dans 
cette évolution les effets d’âge, de période et de 
génération ? Nous nous intéressons à ces ques‑
tions à partir de l’examen des taux d’emploi 
des diplômés récents en Italie en période de 
récession (2008‑2014) et en période de reprise 
(2014‑2017).

Les difficultés connues par les jeunes qui arrivent 
sur  le marché du  travail  sont bien  connues  et 
peuvent se résumer comme suit. Premièrement, 
et indépendamment de la situation générale du 
marché du travail, les jeunes diplômés, malgré 
leur niveau d’éducation en moyenne plus élevé 
que celui de la population déjà en emploi,  
souffrent  d’un  « déficit  d’expérience »,  terme 
proposé, entre autres, par Pastore (2015). Bell et 
Blanchflower (2015) remarquent que ce manque 
d’expérience professionnelle peut engendrer 
un « piège de l’expérience » si les entreprises 

cherchent en priorité des travailleurs expéri‑
mentés, empêchant donc les jeunes d’acquérir 
l’expérience professionnelle que ces mêmes 
entreprises exigent. Deuxièmement, parce qu’ils 
ont plus souvent un emploi temporaire ou parce 
qu’ils sont les « derniers arrivés », les jeunes sont 
plus susceptibles d’être les premiers licenciés en 
cas de ralentissement de l’économie. Pour ces 
raisons, l’emploi des jeunes est considéré comme 
le  segment  le  plus  vulnérable  du  marché  du 
travail dans de nombreux pays européens (Brada 
& Signorelli, 2012). S’agissant des conditions de 
l’entrée sur le marché, la contribution respective 
de l’articulation études‑emploi et des institutions 
du marché du travail à l’insertion des jeunes sur 
le marché a fait l’objet d’analyses approfondies 
(par exemple Ryan, 2001 ; Quintini et al., 2007 ; 
Quintini  &  Manfredi, 2009 ;  Van  der  Velden 
&  Wolbers, 2008 ;  Barbieri  et al., 2018). 
Ryan (2001)  a  notamment  examiné  l’impact 
relatif de la protection de l’emploi et des 
programmes  spéciaux  dédiés  aux  jeunes.  Il 
en conclut que la déréglementation pourrait 
permettre d’atténuer les inégalités en matière 
de répartition du chômage, tandis que des 
programmes  spécifiques  pouraient  se  traduire 
par le remplacement des emplois réguliers par 
des emplois précaires, ce qui aggraverait in 
fine  la  situation  pour  les  jeunes  travailleurs. 
D’autres aspects des institutions du marché 
du travail ont fait l’objet de nombreux débats. 
L’un d’entre eux concerne le travail temporaire, 
mis  en  avant  depuis  les  années 1990  comme 
une façon pour les jeunes d’acquérir l’expé‑
rience  professionnelle  dont  ils  ont  besoin  et 
de  raccourcir  la  durée  moyenne  du  chômage 
(OCDE, 1994 ;  Krugman, 1994).  Toutefois, 
les contrats temporaires ne permettent pas aux 
jeunes d’acquérir un capital humain spécifique 
et leur impact sur le taux d’emploi des jeunes 
diffère selon le contexte, comme le montre une 
comparaison  entre  l’Europe  et  les  États‑Unis 
(Quintini  &  Manfredi, 2009).  De  façon  plus 
générale, plusieurs études montrent que la 
déréglementation du travail temporaire ne fait 
pas  diminuer  le  chômage  (Noelke, 2016),  ou 
qu’elle le fait mais au prix d’une moindre qualité 
des emplois (Goffette & Véro, 2015) ou encore 
d’une instabilité accrue de l’emploi (par exemple 
en Espagne, voir Ianelli & Soro‑Bonmati, 2003). 
Les débats ont également porté sur la possibi‑
lité que les contrats temporaires constituent 
un  marchepied  vers  l’emploi  stable  (Booth 
et al., 2002 ;  Scherer, 2004),  certains  travaux 
soulignant un risque d’enfermement dans cette 
catégorie  de  travail  (Barbieri  et al., 2019). 
Pour  certains  auteurs  toutefois,  une  réduction 
de la protection des travailleurs permanents 
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– insiders –  contribuerait  à  la  réduction  des 
inégalités entre les personnes qui ont déjà un 
emploi et celles qui en cherchent un – outsi‑
ders –  (Gebel  &  Giesecke, 2016 ;  Passaretta 
& Wolbers, 2016). Pour finir, un autre courant 
de littérature s’est attaché plus précisément à 
étudier l’impact des récessions sur les résultats 
obtenus par les jeunes sur le marché du travail 
et les conséquences à long terme d’une entrée 
sur le marché du travail dans des conditions 
défavorables,  soulignant  les  risques  d’« effet 
cicatrice » pour les « générations perdues » 
(par exemple Scarpetta et al., 2010 ; Gaini et al., 
 2013)1.

Les perspectives d’emploi des jeunes peuvent 
être analysées à partir de divers indicateurs : le 
taux de chômage, le taux d’emploi, le taux de 
NEET (jeunes qui ne sont pas en emploi, ni en 
études ou en formation) et le rapport entre le 
chômage des jeunes et celui des adultes. Dans le 
présent article, nous nous concentrons sur le taux 
d’emploi des diplômés récents qui ne suivent ni 
études ni  formation. Ce  taux est  l’un des huit 
critères de référence du Cadre stratégique pour 
la coopération européenne dans le domaine 
de  l’éducation  et  de  la  formation  (ET20202), 
qui  définit  quatre  objectifs  stratégiques  dont 
« Améliorer  la qualité et  l’efficacité de  l’édu‑
cation et de la formation » (Conseil de l’Union 
européenne, 2009).  Le  taux  d’emploi  des 
diplômés récents a été conçu en tant qu’indicateur 
de l’employabilité des jeunes (pour des analyses 
de cet indicateur, voir Garrouste, 2011 ; Boeteng 
et al., 2011 ; Arjona Perez et al., 2010a ; 2010b).

Plus précisément, cet  indicateur, fondé sur les 
données de l’Enquête européenne sur les forces 
de travail (EU‑LFS), mesure la part des diplômés 
du second cycle de l’enseignement secondaire 
et de l’enseignement supérieur (âgés de 20 à 
34 ans)  ayant  un  emploi  parmi  les  diplômés 
qui ont terminé leurs études ou leur formation 
de un à trois ans avant l’année de référence et 
qui ne sont inscrits à aucun autre programme 
d’enseignement ou de formation. L’objectif fixé 
pour 2020 était de 82 %3  (Conseil de  l’Union 
européenne, 2012). Cet indicateur a notamment 
été  utilisé  pour  analyser  les  déterminants  de 
l’employabilité des jeunes diplômés en Europe 
(Garrouste  &  Rodrigues, 2012 ;  2014),  puis 
dans le cadre d’analyses visant à définir le futur 
objectif de référence pour l’indicateur européen 
dans le cadre de l’ET2025 (Suta et al., 2018)4.

L’analyse de cet indicateur est particulièrement 
intéressante pour l’Italie, où la part des jeunes 
qui ne travaillent pas et ne suivent ni études ni 
formation (taux de NEET) est de plus en plus 

inquiétante (ISTAT, 2018 ; 2010). Nous utilise‑
rons cet indicateur tout au long du présent article.

En complément, nous appliquerons le même indi‑
cateur aux diplômés moins récents, c’est‑à‑dire 
qui détiennent leur diplôme depuis plus de trois 
ans (dans la même tranche d’âge)5. Ainsi, nous 
pourrons prendre en compte plusieurs cohortes 
de diplômés et, en utilisant l’indicateur à la fois 
pour les diplômés récents et les diplômés moins 
récents, observer la totalité du groupe de jeunes 
qui ne suivent plus d’études ou de formation. 
Nous  isolons également  le  travail  temporaire, 
d’autant plus que, durant  la période observée, 
l’Italie a entamé une réforme du marché du 
travail (infra)  susceptible  d’avoir  un  impact 
significatif sur cette catégorie.

À partir de ces indicateurs, nous documentons 
les évolutions de l’emploi des jeunes diplômés 
du deuxième cycle du secondaire et du supérieur 
pendant la crise afin de voir si leur ancienneté 
sur le marché du travail les a protégés ou péna‑
lisés durant la récession. Nous examinons aussi 
la tendance du travail temporaire par rapport 
à l’introduction des Jobs Act  en 2014.  Nous 
tentons également, avec une analyse basée sur 
pseudo‑panels, de vérifier s’il existe un effet de 
génération et explorons la possibilité d’un « effet 
cicatrice » associé aux conditions économiques 
défavorables  au  moment  de  l’entrée  sur  le 
marché du travail.

1. Durant la crise économique, les débats sur « l’effet cicatrice » et les 
inquiétudes exprimées à ce sujet ont poussé le Conseil de l’Union euro‑
péenne à émettre une recommandation, demandant aux États membres 
de mettre en place des mesures visant à favoriser l’insertion des jeunes 
générations sur le marché du travail, une initiative dénommée « garantie 
pour la jeunesse » (voir le Conseil de l’Union européenne, avril 2013).
2. Voir https://ec.europa.eu/eurostat/fr/web/education‑and‑training/eu‑ 
benchmarks.
3. « D’ici 2020, la part des diplômés employés (20‑34 ans) ayant terminé 
leurs études ou leur formation trois ans au plus avant l’année de référence 
devrait se chiffrer à au moins 82 % (contre 76.5 % en 2010). » – Conseil 
de l’Union européenne, 2012. L’indicateur fait partie des principales statis‑
tiques présentées dans le rapport annuel de la Commission européenne 
sur le suivi de l’éducation et de la formation (https://ec.europa.eu/educa‑
tion/policy/strategic‑framework/et‑monitor_fr). Il a également été analysé à 
intervalles périodiques par l’Istituto Nazionale di Statistica (ISTAT, 2019c ; 
2018 ; 2014 ; 2013). 
4. D’autres comparaisons des transitions études‑emploi en Europe ont 
utilisé les données longitudinales de l’EU‑SILC (Berloffa et al., 2015 ; 
Carcillo et al., 2015). Toutefois, l’utilisation de ces données pour l’analyse 
de cohortes de diplômés sur le marché du travail est limitée par la trop 
petite taille de l’échantillon. D’autres études ont utilisé les données de deux 
enquêtes ad hoc effectuées dans le cadre de l’Enquête européenne sur les 
forces de travail en 2000 et en 2009 (Kogan & Muller, 2003 ; Passaretta & 
Wolbers, 2016).
5. Dans cette tranche d’âge (20‑34 ans), la part des diplômés ayant 
terminé leurs études depuis plus de trois ans est beaucoup plus élevée 
parmi ceux du deuxième cycle du secondaire que parmi ceux du supérieur 
(85.0 % contre 59.9 %). Une autre part correspond aux jeunes diplômés du 
second cycle du secondaire et du supérieur ayant terminé leurs études de 
1 à 3 ans plus tôt : 14.2 % et 33.8 % respectivement. La part restante com‑
prend les diplômés depuis moins d’un an : 0.9 % et 6.3 % respectivement. 
En Italie, parmi les jeunes diplômés, moins d’un sur trois suivait encore des 
études ou une formation en 2017 : 30.6 % de ceux ayant un diplôme du 
deuxième cycle de l’enseignement secondaire et 31.7 % de ceux ayant un 
diplôme de l’enseignement supérieur. 

https://ec.europa.eu/eurostat/fr/web/education-and-training/eu-benchmarks
https://ec.europa.eu/eurostat/fr/web/education-and-training/eu-benchmarks
https://ec.europa.eu/education/policy/strategic-framework/et-monitor_fr
https://ec.europa.eu/education/policy/strategic-framework/et-monitor_fr
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La  suite  de  l’article  commence  par  un  bref 
aperçu du contexte italien s’agissant de la tran‑
sition études‑emploi, de la réforme du marché 
du travail introduite en 2014 et de l’écart entre 
l’Italie et l’UE en matière d’emploi des jeunes 
sur  la  période  analysée. La  deuxième  section 
analyse  les  variations  des  taux  d’emploi  des 
jeunes diplômés. La troisième section examine 
l’évolution des trajectoires des différentes géné‑
rations de diplômés entre 2005 et 2017.

1. Le cas italien
La  crise  financière  de 2008  a  eu  un  impact 
considérable sur l’économie italienne, se tradui‑
sant notamment par une réduction du produit 
intérieur brut (PIB), des pertes d’emploi et une 
diminution de la capacité de production. Sur la 
période observée, le PIB italien a diminué d’en‑
viron 7.1 % et la capacité de production du pays 
a chuté de 25 % (OCDE, 2019b). Dans le même 
temps, le taux de chômage a quasiment doublé, 
passant  de  6.7 %  en 2008  à  12.7 %  en 2014. 
S’agissant du passage de l’école au travail, les 
études comparatives mettent depuis longtemps 
l’Italie  à  part  au  sein  d’un  noyau  méditerra‑
néen  caractérisé  par  de  faibles  taux  d’emploi 
et d’activité des jeunes, un taux de chômage 
particulièrement élevé et un délai prolongé pour 
obtenir un premier emploi. Malgré une grande 
réforme du marché du travail introduite en 2014 
(Jobs Act), le taux d’emploi des jeunes diplômés 
italiens est toujours le plus bas des 28 pays de 
l’UE (juste après la Grèce) et reste inférieur à 
celui de 2008. Cette section présente brièvement 
ce contexte.

1.1. Passage des études à l’emploi

L’Italie  illustre  parfaitement  les  problèmes 
cruciaux des transitions de l’école au travail 
en Europe du Sud. La période de transition est 
très  longue  (Pastore, 2017),  et  non  seulement 
elle est plus longue que la moyenne européenne 
(Eurostat, 2012) mais  en plus  elle  augmente : 
d’environ  3.5 ans  en 2006,  la  durée moyenne 
des transitions a atteint environ 5.5 ans en 2017 
(Pastore  et al., 2020).  Par  rapport  aux  pays 
Européens non méditerranéens, l’Italie se 
caractérise  par  une part  historiquement  faible 
(quoique croissante) des diplômés de l’enseigne‑
ment supérieur (‑16 points de pourcentage, voir 
OCDE, 2017), des écarts régionaux significatifs, 
un rôle majeur de la structure familiale dans le 
soutien aux jeunes (modèle de la « famiglia 
lunga », voir Cicchelli & Merico, 2007, ainsi que 
Barbieri et al., 2015 et Berfolla et al., 2016) et 
un système éducatif rigide peu synchronisé avec 
le marché du travail. Le système peine à offrir 

aux jeunes l’expérience professionnelle dont ils 
ont besoin et à développer  leurs compétences 
générales  ou  spécifiques,  et  prolonge  le  délai 
avant l’entrée sur le marché du travail pour un 
grand nombre de jeunes inscrits à l’université. 
D’autre part, la part des diplômés du supérieur 
dans la tranche des 30‑34 ans est d’environ 
25 %,  largement en deçà de  la moyenne dans 
l’UE (environ 40 %). Le système d’éducation 
et de formation ne permet l’acquisition d’une 
expérience  de  travail  qu’après  l’obtention  du 
diplôme,  quasiment  à  l’opposé  du  système 
« dual » qui favorise l’emploi tôt après les études 
(Muller & Gangl, 2003) et permet de mieux arti‑
culer l’éducation et la demande de travail sur le 
marché (Ryan, 2001 – qui note également que les 
effets sur le taux d’emploi sont moins évidents 
à long terme)6.

Le  passage  des  études  à  l’emploi  est  égale‑
ment  affecté  par  un marché  du  travail  où  les 
travailleurs  permanents  bénéficient  d’une 
protection importante, par  le biais de conven‑
tions collectives nationales, et où les employés 
temporaires sont peu protégés (OCDE, 2010). 
Différentes  formes  de  contrats  flexibles  et 
divers régimes salariaux ont vu le jour depuis 
le début des années 1990, visant à promouvoir 
à la fois la compétitivité de l’industrie italienne 
et l’entrée des jeunes sur le marché du travail 
(Pastore, 2017).  Néanmoins,  les  indicateurs 
du marché du travail des jeunes en Italie ne 
se sont pas beaucoup améliorés : par rapport à 
d’autres pays européens,  les  taux d’emploi  et 
d’activité des jeunes sont restés faibles et leur 
taux de chômage s’est maintenu à des niveaux 
très élevés (Iannelli & Soro‑Bonmati, 2003). Le 
pourcentage des jeunes qui ne travaillent pas et 
ne suivent ni études ni formation est considé‑
rable et cette situation apparait très persistante 
(Quintini et al., 2007). En outre, la reprise qui a 
suivi la crise de 2008 a été moins prononcée en 
Italie que dans d’autres pays européens et a eu un 
impact différent sur les transitions études‑emploi 
(ISTAT, 2019a ; Cascioli, 2016).

1.2. La réforme du marché du travail :  
le Jobs Act

À la suite d’autres réformes du marché du travail 
(la  précédente  étant  la  réforme  « Fornero » 
de 2012 – voir Tiraboschi, 2012), le gouverne‑
ment italien a lancé une autre grande réforme 
en 2014, visant à faire augmenter l’emploi, 

6. En 2015, une réforme du système d’éducation et de formation (loi 
107‑2015 dite « La Buona Scuola » – la bonne école) a ravivé le système 
« Alternanza scuola lavoro » (alternance entre l’école et le travail), qui per‑
met d’alterner l’école et une expérience professionnelle pratique.
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relancer la croissance et réduire le dualisme du 
marché  du  travail  entre  les  travailleurs  ayant 
un contrat à durée indéterminée et ceux ayant 
un  contrat  « atypique »,  en  encourageant  les 
employeurs à offrir des emplois permanents.

La réforme a donné lieu à plusieurs actes légis‑
latifs regroupés sous l’appellation collective 
Jobs Act7. Le décret‑loi nº 34 du 20 mars 2014 
(décret Poletti) forme la première partie de la loi 
Jobs Act. Il révise le cadre législatif régissant les 
contrats de travail temporaire et l’apprentissage. 
Il permet d’augmenter le nombre de renouvelle‑
ments d’un contrat de travail, ainsi que la durée 
globale maximale de ces contrats, et  réduit  le 
nombre de motifs nécessaires (causalità) pour 
justifier le recours à un contrat temporaire. La 
loi nº 183/2014, adoptée en décembre 2014, a 
fait suite. Elle modifie le cadre juridique de la 
protection des emplois permanents et de l’utili‑
sation de contrats atypiques. Cette loi a donné 
lieu à huit décrets, adoptés en septembre 2015, 
dont le décret nº 23 du 4 mars 2015 abrogeant les 
droits de réintégration des travailleurs (article 18 
du Statut des travailleurs) en cas de licenciement 
sans motif valable au sein d’entreprises de plus 
de 15 employés et introduisant un nouveau type 
de  contrat  de  travail  permanent  (applicable 
uniquement aux nouvelles recrues) caractérisé 
par une hausse des coûts de licenciement en 
fonction  de  l’ancienneté  de  l’employé,  ainsi 
que  le  décret  nº 81  du  15  juin  2015  limitant 
l’utilisation de contrats atypiques et éliminant 
une partie d’entre eux (comme le contratto di 
collaborazione coordinata e continuativa a 
progetto, un type de contrat de travail lié à un 
projet spécifique – et donc temporaire).

Le gouvernement a complété ces réformes par 
des incitations fiscales visant à encourager les 
employeurs  à  offrir  de  nouveaux  contrats  de 
travail permanent, au moyen d’une baisse tempo‑
raire  et  décroissante  des  cotisations  sociales : 
une exemption totale de trois ans (loi budgétaire 
Legge di Stabilità 2015) puis une exemption de 
40 % pendant deux ans en vertu de la loi Legge 
di Stabilità 2016 puis limitée à certaines régions 
définies par un programme territorial dénommé 
« Emploi pour le Sud » en vertu de la Legge di 
Stabilità 2017.

1.3. Écart entre les taux d’emploi  
des jeunes diplômés en Italie et en Europe

L’écart  entre  les  taux  d’emploi  des  jeunes 
en Italie et en Europe était déjà important avant 
la crise de 2008 : le taux d’emploi des diplômés 
récents  (ayant  terminé  leurs  études  ou  leur 
formation depuis un à trois ans) était d’environ 

65 % en Italie en 2008, inférieur de 17 points à 
la moyenne européenne et légèrement supérieur 
à son niveau du début des années 2000. Avec la 
récession, ce taux a diminué de 20 points en six 
ans, de sorte que l’écart avec l’UE a quasiment 
doublé  (figure I). La  tendance  s’est  retournée 
après 2014 et le taux d’emploi des diplômés 
récents a augmenté d’environ 10 points, sans 
pour autant retrouver le niveau d’avant la crise. 
L’écart est moins prononcé pour  les diplômés 
ayant plus d’ancienneté sur le marché du travail 
(c’est‑à‑dire détenant leur diplôme depuis plus 
de trois ans).

Cette comparaison montre également que la tran‑
sition études‑emploi peut être considérée comme 
achevée en trois ans après la fin des études dans 
l’UE en moyenne,  alors  qu’elle  est  beaucoup 
plus longue en Italie. Par niveau d’éducation, la 
baisse du taux d’emploi des jeunes s’observe en 
Italie pour les diplômés récents (1‑3 ans), aussi 
bien  ceux  du  deuxième  cycle  du  secondaire 
que ceux du supérieur (figure II‑A). La crise a 
également creusé l’écart entre les taux d’emploi 
des diplômés du deuxième cycle du secondaire et 
ceux du supérieur, et cet écart reste très éloigné 
de son niveau d’avant la crise alors qu’il n’a 
quasiment pas changé dans l’UE.

S’agissant des jeunes diplômés moins récents, les 
écarts initiaux entre les taux d’emploi en Italie et 
en Europe sont beaucoup moins prononcés mais, 
là aussi, la crise économique a eu un impact plus 
important en Italie et la reprise n’a quasiment 
rien changé pour les diplômés du second cycle 
du secondaire (figure II‑B).

Globalement, qu’il s’agisse des diplômés récents 
ou moins récents, ou des diplômés du deuxième 
cycle  du  secondaire  ou  de  l’enseignement 

7. Tous les documents sont disponibles sur le site du ministère du Travail 
italien : http://www.jobsact.lavoro.gov.it/documentazione/Pagine/default.aspx.

Figure I – Taux d’emploi des diplômés âgés  
de 20 à 34 ans selon le nombre d’années  

depuis l’obtention du diplôme

0
10
20
30
40
50
60
70
80
90

100

20
02

20
03

20
04

20
05

20
06

20
07

20
08

20
09

20
10

20
11

20
12

20
13

20
14

20
15

20
16

20
17

20
18

20
19

EU28 1-3 ans EU28 > 3 ans
Italie 1-3 ans Italie > 3 ans

Source : EU LFS.

http://www.jobsact.lavoro.gov.it/documentazione/Pagine/default.aspx


 ECONOMIE ET STATISTIQUE / ECONOMICS AND STATISTICS N° 522-523, 202148

supérieur, on observe ainsi que les écarts de taux 
d’emploi des jeunes en Italie et en Europe, déjà 
importants en 2008, se sont creusés davantage 
et se maintiennent à des niveaux plus élevés 
qu’avant la crise.

2. Analyse empirique des variations 
des perspectives d’emploi des jeunes 
diplômés
Dans cette section, nous nous concentrons 
sur l’impact de la période durant laquelle les 
diplômés entrent sur le marché du travail (crise/
reprise) sur leurs perspectives d’emploi, selon le 
temps écoulé depuis l’obtention de leur diplôme 
(c’est‑à‑dire leur ancienneté sur le marché du 
travail, représentée par ce laps de temps).

Nous  utilisons  des  modèles  logistiques  pour 
estimer  la  distribution  conditionnelle  de  la 
probabilité d’emploi des diplômés du deuxième 
cycle du secondaire et du supérieur. Nous tenons 
compte du sexe, de la région (Nord, centre et 
Sud) et de la nationalité (italienne ou étrangère), 
ainsi que du type de diplôme dans le deuxième 
cycle  du  secondaire  (général,  technique, 
professionnel, qualification professionnelle en 
trois ans) et du principal domaine d’étude dans 
l’enseignement supérieur (sciences humaines, 
sciences  sociales,  droit,  études  techniques/
scientifiques). Les modèles sont estimés pour 
des sous‑groupes de diplômés constitués en 
fonction du nombre d’années écoulées depuis 
l’obtention du diplôme, c’est‑à‑dire de présence 
(ou  d’ancienneté)  sur  le  marché  du  travail : 
jusqu’à trois ans, plus de trois ans, ce dernier 
groupe étant lui‑même divisé en trois sous‑
groupes d’ancienneté (4‑6 ans, 7‑9 ans et plus 
de  9  ans).  Nous  considérons  l’ensemble  des 
personnes ayant obtenu leur diplôme entre 2008 
et 2014 ou entre 2014 et 2017 puis estimons les 

odds ratio (OR ensuite) de l’emploi et du travail 
temporaire en 2014 par rapport à 2008 (crise), 
puis en 2017 par rapport à 2014 (reprise).

Parmi les récents diplômés du deuxième cycle 
du secondaire, les probabilités d’emploi estimées 
en 2014  représentaient environ un  tiers  (OR : 
0.371) de celles de 2008 (figure III). Parmi les 
diplômés ayant terminé leurs études depuis plus 
de trois ans, les perspectives d’emploi n’ont 
diminué « que » de moitié  (OR : 0.507). Cela 
confirme que les diplômés récents sont les plus 
pénalisés en période de ralentissement cyclique. 
Toutefois, l’impact de la crise sur les perspec‑
tives d’emploi n’a été que légèrement inférieur 
pour ceux qui avaient le plus d’ancienneté sur 
le marché du  travail. Cela  est  également  vrai 
pour  les  jeunes observés  en 2014 qui  avaient 
terminé leurs études depuis quatre à six ans et 
dont la transition études‑emploi avait commencé 
pendant la crise économique, ainsi que pour ceux 
qui, en 2014, avaient terminé leurs études depuis 
plus de six ans et avaient été exposés pendant un 
certain temps aux conditions économiques posi‑
tives d’avant la crise (figure III). Cela suggère 
que l’ancienneté sur le marché du travail n’a 
pas beaucoup protégé les jeunes contre l’impact 
négatif de la crise8.

Les facteurs expliquant la plus grande « réac‑
tivité »  de  la  probabilité  pour  les  jeunes  de 
trouver un emploi incluent le volume important 
de  contrats  de  travail  temporaire  (le  nombre 
d’employés  peut  être  réduit  tout  simplement 
en ne renouvelant pas ces contrats à leur expi‑
ration). Ainsi, la plus forte sensibilité au cycle 

8. Dans d’autres pays, la sensibilité au cycle économique diminue plus 
rapidement à mesure que l’ancienneté sur le marché du travail augmente. 
En France, par exemple, elle devient relativement faible à partir de la cin‑
quième année d’ancienneté (Fondeur & Minni, 2004).

Figure II – Taux d’emploi des diplômés âgés de 20 à 34 ans selon le niveau de diplôme
A – 1-3 ans depuis le diplôme B – > 3 ans depuis le diplôme
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économique observée parmi les jeunes diplômés 
italiens ayant plus d’ancienneté sur le marché 
du travail découlerait également de la transition 
plus lente entre les contrats temporaires et les 
contrats permanents qui caractérise l’emploi 
en Italie9 10.

La reprise économique a eu un  impact positif 
considérable sur les perspectives d’emploi des 
récents diplômés du deuxième cycle du secon‑
daire,  qui  ont  augmenté  de  50 %  (OR :  1.54) 
par  rapport  à  celles  des  diplômés  de  2014. 
Même les diplômés ayant terminé leurs études 
depuis quatre à six ans avaient plus de chances 
de  trouver un emploi que  leurs pairs  ayant  la 
même ancienneté en 2014 (figure IV). En effet, 
bien qu’ils soient entrés sur le marché du travail 
peu avant 2014 – moment le plus critique en 

termes d’entrée sur le marché (voir également 
la  figure VII  ci‑dessous) –  ils  ont  profité  de 
la reprise économique et leurs perspectives 
d’emploi, quatre à six ans après l’obtention de 
leur diplôme, étaient supérieures à celles de 
leurs pairs entrés sur le marché aux alentours 
de 2011. En revanche, en 2017, les perspectives 
d’emploi des diplômés qui avaient terminé leurs 
études depuis plus de six ans étaient semblables 
à celles des diplômés ayant la même ancienneté 

9. OCDE, 2008.
10. En Italie, l’incidence globale du travail temporaire est supérieure à 
celle calculée uniquement en fonction des employés. Cela s’explique par le 
phénomène courant de « l’emploi indépendant caché » parmi les jeunes, 
c’est‑à‑dire les travailleurs indépendants qui fournissent des services à 
un même client de façon continue, pouvant ainsi être considérés comme 
des employés de facto (OCDE, 2010). De plus, les contrats qui régissent 
habituellement ces relations professionnelles tendent à avoir une durée 
déterminée.

Figure III – Diplômés du second cycle du secondaire (20‑34 ans). Probabilité d’être en emploi en 2014  
vs. 2008, et en 2017 vs. 2014 (odds ratios, modèles logistiques)
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Figure IV – Diplômés du supérieur (20‑34 ans). Probabilité d’être en emploi en 2014 vs. 2008, et en 2017  
vs. 2014 (odds ratios, modèles logistiques)
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en 201411. Ce résultat montre, une fois de plus, 
que la crise a eu le plus gros impact sur les jeunes 
diplômés ayant moins d’ancienneté sur le marché 
du travail, mais que ce sont eux qui ont le plus 
profité de la reprise économique qui a suivi. La 
dynamique constatée pendant la reprise, forte‑
ment corrélée à l’ancienneté sur le marché du 
travail, est différente de celle constatée pendant 
la crise, durant laquelle les variations ont été 
plus homogènes parmi les diplômés du deuxième 
cycle du secondaire, indépendamment du temps 
écoulé depuis l’obtention du diplôme.

Les résultats montrent également une diminution 
soudaine et importante des perspectives d’emploi 
des  diplômés  du  supérieur :  entre  le  début  de 
la  crise  et  2014,  les  probabilités  d’emploi  ont 
diminué de plus de moitié (OR : 0.436) pour les 
diplômés récents mais d’un peu moins de la moitié 
(OR : 0.571) pour les diplômés moins récents.

Dans la dernière période de trois ans examinée 
ci‑dessus, ceux qui ont le plus profité de la reprise 
ont été les diplômés du supérieur les plus récents, 
avec une hausse de 50 % de  la probabilité de 
trouver  un  emploi,  semblable  à  celle  estimée 
pour les diplômés du deuxième cycle du secon‑
daire. En revanche, contrairement aux diplômés 
du deuxième cycle du secondaire, les diplômés 
moins récents bénéficiaient également de meil‑
leures perspectives d’emploi en 2017 qu’en 
2014. Cela concerne tout particulièrement ceux 
qui avaient quitté l’université depuis quatre à six 
ans (OR : 1.355) et depuis sept à neuf ans (OR : 
1.288)12. En conséquence, la reprise économique 
a touché les diplômés du supérieur de façon plus 
homogène, indépendamment de leur ancienneté 
sur le marché du travail. En règle générale, et 
notamment pour ceux qui ont plus d’ancienneté, 
les  diplômés  du  supérieur  semblent  avoir  été 
relativement plus protégés pendant la crise et 
plus favorisés pendant la reprise que ceux du 
deuxième cycle du secondaire.

Les  générations  plus  jeunes  sont  les  plus 
concernées par le travail temporaire (contrats 
à  durée  déterminée  et  contrats  de  projet). 
En 2017, parmi les jeunes qui ne suivaient 
plus  d’études  ou  de  formation,  28.5 %  des 
diplômés du deuxième cycle du secondaire et 
29.5 % des diplômés du supérieur avaient un 
contrat  de  travail  temporaire.  En  outre,  bien 
que l’incidence du travail temporaire tende 
à diminuer dans le temps, la proportion des 
jeunes employés avec ce type de contrat reste 
importante même après plusieurs années13.

Une comparaison de cohortes de jeunes ayant 
la même ancienneté sur le marché du travail, 

pendant la crise et en période de reprise écono‑
mique, fournit des indications sur l’évolution 
du  travail  temporaire  dans  le  temps.  La  part 
du travail temporaire parmi les diplômés du 
deuxième  cycle  du  secondaire  ayant  terminé 
leurs études depuis un à trois ans a fortement 
augmenté entre 2008 et 2014 : la probabilité de 
trouver un travail temporaire a presque doublé 
durant  cette  période  (OR :  1.858)  (figure V). 
L’augmentation des emplois temporaires a été 
plus  faible mais  néanmoins  importante  parmi 
les  jeunes  ayant  terminé  leurs  études  depuis 
plus longtemps ; elle est estimée à environ 50 % 
(OR : 1.495). Cela semble avoir affecté parti‑
culièrement ceux qui détiennent leur diplôme 
depuis quatre à six ans. Comme nous  l’avons 
déjà noté, ceux qui, en 2014, avaient terminé 
leurs études depuis quatre à six ans sont entrés 
sur le marché du travail en période de crise, au 
même moment que ceux qui avaient obtenu leur 
diplôme plus récemment.

La  faiblesse  persistante  de  la  demande  de 
main‑d’œuvre, ainsi que les incertitudes liées à la 
longue crise économique, ont inévitablement fait 
augmenter le nombre de personnes embauchées 
sur des contrats de travail temporaire. De plus, 
en raison de la législation régissant le renouvel‑
lement et la durée maximale de ces contrats, les 
jeunes présents sur le marché du travail pendant 
moins  longtemps étaient  les plus  susceptibles 
d’obtenir un contrat de travail temporaire.

Durant la période 2015‑2017, la forte hausse 
de  la  probabilité  pour  les  diplômés  récents 
du  deuxième  cycle  du  secondaire  et  pour  les 
diplômés  moins  récents  (ayant  terminé  leurs 
études depuis quatre à six ans) de trouver un 
emploi ne s’est pas accompagnée d’une hausse du 
travail temporaire. Ce résultat est inattendu : en 
règle générale, les contrats de travail temporaire 
sont le moyen le plus rapide de répondre à une 
hausse de la demande de main‑d’œuvre. Ainsi, 
le facteur travail peut être adapté aux variations 
de la production, mais cela illustre également 
une certaine incertitude sur le caractère durable 
de la reprise. Or, comme nous l’avons noté plus 
haut, la contraction de l’activité économique ne 
s’est que partiellement retournée entre 2014 et 

11. La reprise économique a toutefois eu un impact positif sur les jeunes 
ayant plus d’ancienneté sur le marché du travail. De fait, certains des diplô‑
més observés en 2017 qui avaient terminé leurs études depuis plus de 
six ans sont entrés sur le marché du travail pendant la crise économique 
– lorsque les taux de premier emploi étaient très bas – tandis que leurs 
pairs observés en 2014 ont profité des conditions de travail d’avant la crise, 
lorsque les taux d’emploi étaient plus élevés.
12. Les résultats relatifs aux diplômés de l’enseignement supérieur déte‑
nant leur diplôme depuis plus de neuf ans ne sont pas très fiables en raison 
du nombre limité de tels cas.
13. Voir ci‑dessus : trajectoires des générations de nouveaux arrivants sur 
le marché du travail.
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2017. Dans ces conditions, les entreprises sont 
habituellement très prudentes, et offrent plutôt 
des contrats de courte durée faciles à résilier, le 
temps de déterminer si la reprise est durable ou 
s’il ne s’agit que d’une amélioration temporaire 
(Dell’Aringa et al., 2018). Par ailleurs, le premier 
décret de la loi Jobs Act  (décret‑loi  nº 34  du 
20 mars 2014) visait à encourager les embauches 
temporaires en simplifiant les règles en vigueur. 
Cependant,  d’autres parties de  la  loi Jobs Act 
introduisant une résiliation flexible des contrats 
de travail permanent et des incitations poussant 
les employeurs à offrir un travail permanent – au 
moyen d’une baisse des cotisations sociales des 
employeurs14 – ont eu un effet dominant.

Cette analyse est dans la ligne de récents rapports 
indiquant que les réformes censées promouvoir 
l’utilisation de contrats de travail permanent 
ont  eu  un  impact  significatif  à  la  fois  sur  la 
conversion des contrats et sur les nouvelles 
embauches (Sestito & Viviano, 2016 ; Leonardi 
& Nannicini, 2016). Pourtant,  elles ont  eu un 
impact plus important sur l’embauche de jeunes 
en contrats de travail permanent dans le cadre 
d’un premier emploi que sur la conversion de 
contrats temporaires en contrats permanents 
(INPS, 2016).

Les diplômés du deuxième cycle du secondaire 
les  moins  récents  (ceux  ayant  terminé  leurs 
études depuis plus de six ans) sont une exception 
notable : en 2017, leurs perspectives d’emploi 
étaient  semblables  à  celles  de  leurs  pairs  de 
2014, mais avec une plus grande part de travail 

temporaire. Il semble donc que la loi Jobs Act 
et la réduction des cotisations des employeurs 
n’aient pas engendré d’augmentation du nombre 
de contrats de travail permanents proposés à ces 
jeunes. Sachant que les diplômés du supérieur 
n’ont pas été pénalisés de la même façon (tant en 
termes de quantité que de qualité de l’emploi), la 
dynamique particulière de l’emploi des diplômés 
du deuxième cycle du secondaire peut être consi‑
dérée comme une conséquence et un signe de 
l’obsolescence  rapide  (et  du manque  d’attrait 
qui  en  découle)  des  qualifications  du  second 
cycle  du  secondaire.  Cela  suggère  également 
un effet d’enfermement dans le « mal‑emploi » 
sur le marché secondaire d’un marché du travail 
segmenté où les flux entre les deux secteurs sont 
plus restreints pour les diplômés du deuxième 
cycle du secondaire.

Parmi  les  diplômés  du  supérieur,  le  travail 
temporaire a moins augmenté pendant la crise, 
ne touchant généralement que ceux entrés sur 

14. Un article récent, qui analyse les données de l’Istituto nazionale della 
previdenza sociale (INPS, qui gère les cotisations sociales), estime que la 
loi Jobs Act et les incitations fiscales associées expliquent la forte hausse 
du nombre de nouveaux contrats de travail permanent, découlant en partie 
de la conversion de précédents contrats de travail temporaire et en partie de 
la décision des entreprises d’embaucher de nouveaux employés à l’avance 
afin de pouvoir bénéficier de ces incitations (Leonardi & Nannicini, 2016). 
Une autre étude, disponible sur le site Web de l’INPS, estime un impact 
positif spécifique du nouveau type de contrat de travail permanent, qui fait 
augmenter les coûts de licenciement proportionnellement à l’ancienneté, 
introduit par la loi Jobs Act, en soulignant que l’augmentation attendue 
du nombre d’embauches était supérieure à l’augmentation du nombre 
de licenciements (Boeri & Garibaldi, 2018). Une étude récente semble 
indiquer que l’augmentation du nombre de contrats de travail permanent 
découle non pas de la flexibilité introduite par la loi Jobs Act (réduction des 
coûts de licenciement et moindre incertitude liée à ces contrats) mais plutôt 
de la réduction des cotisations (Sestito, 2016).

Figure V – Diplômés du second cycle du secondaire (20‑34 ans) en emploi. Probabilité d’emploi temporaire 
en 2014 vs. 2008, et en 2017 vs. 2014 (odds ratios, modèles logistiques)
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Source : ISTAT, enquête sur les forces de travail.
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le marché le plus récemment (rapport des cotes 
de 1.292) (figure VI). Entre 2014 et 2017, tant 
les récents diplômés du supérieur que ceux 
détenant leur diplôme depuis plus longtemps 
(dont les perspectives d’emploi avaient forte‑
ment augmenté, comme vu ci‑dessus) ont 
bénéficié d’une légère diminution du risque de 
travail temporaire. La loi Jobs Act, ainsi que la 
réduction des cotisations des employeurs durant 
la période 2005‑2016 visant à promouvoir  les 
emplois permanents, ont certainement joué un 
rôle. L’impact de l’éducation sur les perspectives 
d’emploi est lui aussi très clair. Les diplômés du 
supérieur ont été mieux protégés pendant la crise 
et plus favorisés lors de la reprise. La demande 
de main‑d’œuvre, également alimentée par les 
changements  récemment  apportés  au  système 
de production, semble indiquer que, désormais, 
les  employeurs  s’intéressent  davantage  aux 
jeunes diplômés du supérieur et leur offrent plus 
souvent des contrats de travail permanent.

Cela peut s’expliquer par la polarisation accrue 
du marché du travail en Italie (et dans plusieurs 
autres  pays),  liée  au  progrès  technologique 
et à la mondialisation, qui ne favorise pas les 
emplois  moyennement  qualifiés15.  Toutefois, 
la polarisation observée en Italie ne ressemble 
pas à celle observée dans d’autres pays, car le 
segment des emplois hautement qualifiés y croît 
plus  lentement  (OCDE, 2019c).  Compte  tenu 
de l’expansion de l’enseignement supérieur en 
Italie ces dernières décennies (ISTAT, 2018), il 
est possible que ce que nous observons soit le 
résultat d’une concurrence inévitable entre des 
diplômés  de  différents  niveaux  d’éducation. 
Notamment, compte tenu d’une offre restreinte 

d’emplois hautement qualifiés, les postes destinés 
à des diplômés du deuxième cycle du secondaire 
peuvent être occupés par des personnes ayant 
un niveau d’éducation supérieur, de sorte que 
les personnes les moins qualifiées sont évincées 
et se réorientent vers des emplois instables ou 
vers un travail moins qualifié, ou se retrouvent 
au chômage16.  Cela  peut  alors  engendrer  un 
problème de déclassement professionnel : bien 
que  les  plus  qualifiés  semblent  accéder  plus 
facilement aux emplois permanents, ces emplois 
peuvent ne pas correspondre à leur niveau d’édu‑
cation (voir ISTAT, 2019b).

Pour finir,  la  tendance  des  contrats  de  travail 
temporaire  affiche  une  absence  totale  de 
continuité sur les trois dernières années : après 
avoir fortement diminué en 2015‑2016 (‑4.6 et 
‑7.7 points  respectivement),  la  part  du  travail 
temporaire parmi les diplômés du deuxième 
cycle du secondaire et du supérieur a augmenté 
en  2017  (+4.7  et  +4.2 respectivement)17. Une 
tendance similaire mais moins prononcée a été 
observée parmi les diplômés moins récents. Il 
serait difficile de ne pas établir de lien entre cette 
tendance et la fin des réductions des cotisations 
pour  les  contrats  de  travail  permanent.  Les 
prévisions d’introduction de nouveaux avantages 

15. La part des emplois moyennement qualifiés a fortement diminué par 
rapport à celle des emplois fortement et faiblement qualifiés (OCDE, 2019c).
16. Voir Iannelli & Soro‑Bonmati (2003). L’article compare le passage de 
l’école au travail en Italie et en Espagne il y a environ vingt ans. Les diffi‑
cultés connues par les jeunes faiblement qualifiés sont plus importants en 
Espagne qu’en Italie, ce que les auteurs expliquent par l’expansion plus 
rapide de l’enseignement supérieur en Espagne pendant cette période.
17. En 2017, s’agissant du taux d’emploi des diplômés récents (ayant ter‑
miné leurs études depuis un à trois ans), cette tendance positive s’est légè‑
rement détériorée après deux ans de croissance soutenue (voir la figure II).

Figure VI – Diplômés du supérieur (20‑34 ans) en emploi. Probabilité d’emploi temporaire en 2014 vs. 2008, 
et en 2017 vs. 2014 (odds ratios, modèles logistiques)
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pour l’emploi permanent des jeunes dans la loi 
budgétaire de 2018 ont également joué un rôle18. 
Cela semble suggérer que le récent réexamen du 
cadre législatif régissant les emplois permanents 
n’a pas du tout réduit l’utilisation des contrats 
de travail temporaire, car la suppression des 
incitations proposées aux entreprises pour 
offrir des contrats permanents ou convertir les 
contrats temporaires en contrats permanents a de 
nouveau engendré une recrudescence du travail 
temporaire.

3. Trajectoire des générations  
de nouveaux arrivants sur le marché 
du travail
Nous  passons  maintenant  à  une  analyse  des 
trajectoires des diplômés, à partir du taux 
d’emploi de pseudo‑cohortes dans le temps : la 
cohorte « 2008 », âgée de 20 à 34 ans et dans la 
1ère à 3ème année après l’obtention du diplôme 
en 2008, est âgée de 21 à 35 ans et dans sa 2ème 
à 4ème année après l’obtention du diplôme en 
2009,  etc,  et  nous  répétons  cette  construction 
pour les cohortes précédentes et suivantes 
(avec évidemment un intervalle d’observation 
plus court pour les suivantes). Les trajectoires, 
en termes de taux d’emploi, sont représentées 
à l’aide d’un diagramme de Lexis, qui permet 
de mettre en évidence des effets de période et 
de génération ou de cohorte, c’est‑à‑dire les 
effets découlant de la survenance des mêmes 
événements au même moment après la fin des 
études19. Comme plus haut, nous distinguons les 
diplômés du deuxième cycle du secondaire et 
ceux du supérieur et nous examinons également 
le taux d’emploi temporaire.

La figure VII‑A représente les taux d’emploi de 
chaque cohorte de diplômés récents du deuxième 
cycle du secondaire entre 2005 et 2017, ainsi 
que leur évolution durant les années suivantes. 
Les courbes montrent une  forte variabilité du 
taux d’emploi au moment de l’entrée sur le 
marché du travail, ainsi qu’une forte sensibilité 
au cycle économique durant cette phase. Elles 
indiquent une hausse plus ou moins rapide des 
taux d’emploi, en fonction des conditions écono‑
miques connues par chaque cohorte au moment 
de l’entrée sur le marché du travail et durant les 
années suivantes. Notamment, la figure montre 
que, de 2008 à 2014 – période durant laquelle les 
conditions économiques étaient défavorables – 
les taux d’emploi des cohortes de diplômés du 
deuxième cycle du secondaire ont progressive‑
ment diminué  (de 60 % à 38 %) :  les courbes 
indiquent une augmentation très lente, voire une 
diminution dans certains cas. Même plusieurs 
années après – également en raison de la durée 

de la crise économique – une différence persiste 
entre  les  courbes  des  cohortes  entrées  sur  le 
marché du travail avant la crise et celles entrées 
pendant  la  récession. Toutefois,  ces  dernières 
années, dans un contexte de reprise économique, 
les taux d’emploi ont eux aussi rapidement 
augmenté pour les cohortes plus anciennes. Pour 
cette raison, en plus d’un effet de période clair, 
il semble également y avoir un effet de cohorte, 
mais seulement pour les catégories ayant moins 
d’ancienneté. Les pires conditions en vigueur 
sur le marché du travail au moment de l’entrée 
et/ou durant les années suivant immédiatement 
l’entrée  ne  semblent  pas  avoir  pénalisé  les 
trajectoires d’emploi des jeunes diplômés sur 
le long terme. Ainsi, la possibilité d’un « effet  
cicatrice » dû à des conditions économiques 
défavorables  au  moment  de  l’entrée  sur  le 
marché du travail n’est pas corroborée par les 
données analysées.

La situation est légèrement différente pour les 
diplômés du supérieur (figure VII‑B). Pour les 
cohortes entrant sur le marché du travail pendant 
la crise économique, les courbes ne font que se 
rapprocher de celles des diplômés qui avaient déjà 
terminé leurs études avant la crise (c’est‑à‑dire 
environ  sept  à  neuf  ans  après  l’obtention  du 
diplôme).  Durant  les  dernières  années,  les 
courbes du taux d’emploi par génération tendent 
à une plus grande convergence, ce qui suggère 
que la reprise économique a permis de réduire 
davantage les difficultés initialement subies par 
les diplômés entrant sur le marché du travail 
pendant la crise. Pour résumer : il ne semble y 
avoir qu’un effet de période et rien ne suggère 
un  effet  de  cohorte  ou  un  « effet  cicatrice ». 
Ces résultats sont semblables à ceux de Junot 
et Minni (2018), qui analysent la même période 
économique en France. Des différences existent 
toutefois entre les deux pays : lorsque la situa‑
tion économique s’améliore, les trajectoires des 
générations de jeunes français convergent tandis 
que celles des générations italiennes ne font que 
se rapprocher, ce qui suggère que la sensibilité 
au ralentissement économique diminue moins 
rapidement à mesure que l’ancienneté sur le 
marché du travail augmente en Italie.

18. Les chiffres de l’emploi total (ISTAT, 2019) semblent eux aussi 
confirmer cette tendance, avec une forte baisse des contrats de travail  
permanent en 2017 et une croissance correspondante du nombre de  
personnes embauchées sur des contrats de travail temporaire.
19. Cette approche, fondée sur la construction de pseudo‑panels, a été 
utilisée, entre autres, par Fondeur & Minni (2004) et par Jugnot & Minni 
(2018). Fondeur et Minni, analysant l’emploi des jeunes en France sur une 
longue période (1975‑2001), ont conclu que le cycle économique affecte 
l’insertion des jeunes sur le marché du travail en tant qu’effet de période 
mais ne crée pas d’effet de génération.
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S’agissant des diplômés du deuxième cycle du 
secondaire, la part des nouveaux arrivants (un 
à trois ans après avoir terminé leurs études) 
occupant des emplois temporaires a augmenté 
au fil  des  ans,  la  seule  diminution  étant  celle 
de  2016  (figure VIII).  La  pente  des  courbes 
varie d’une cohorte à l’autre en raison de la 
forte sensibilité du travail temporaire au cycle 
économique. Toutefois,  les courbes de chaque 
génération montrent également un ralentisse‑
ment structurel évident. De fait, contrairement 
à ce qui a été observé pour le taux d’emploi, les 
différences entre générations persistent tout au 
long de la période d’observation :  les courbes 

ne se chevauchent pas et la part de travail stable 
de chaque génération est inférieure à celle de 
la  génération  précédente.  Il  semble  y  avoir 
un  effet  indépendant  du  cycle  économique, 
les nouvelles cohortes conservant un travail 
temporaire dans une plus grande mesure que les 
cohortes précédentes au fil du temps20. Pour cette 
raison, nous ne pouvons pas parler d’« effet cica‑
trice », car la situation semble refléter non pas 
les conséquences durables d’un ralentissement 

20. Selon Fondeur & Minni (2004), l’évolution des normes de travail a 
également détérioré les conditions d’emploi des jeunes et amplifié la per‑
sistance du travail temporaire en France.

Figure VII – Taux d’emploi par cohortes de diplômés
A – Diplômés du second cycle du secondaire, diplôme obtenu depuis 1 à 3 ans (cohortes 2005-2017)

B – Diplômés du supérieur, diplôme obtenu depuis 1 à 3 ans (cohortes 2005-2017)
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économique sur les trajectoires d’emploi mais 
plutôt les variations structurelles du marché du 
travail. Cela évoque donc un effet de cohorte, 
ainsi qu’un « effet d’enfermement » (Barbieri & 
Scherer, 2009 ; Barbieri et al., 2019).

Contrairement  aux  courbes  des  diplômés  du 
deuxième  cycle  du  secondaire,  celles  des 
diplômés du supérieur montrent un effet de 
période beaucoup moins évident et aucun effet 
de cohorte clair. Par exemple, sept à neuf ans 
après la fin des études (respectivement en 2011, 
2014 et  2017), la part des jeunes des cohortes de 
2005, 2008 et 2011 dans des emplois temporaires 

reste plus ou moins la même : 15 %, 17.0 % et 
16 % respectivement (figure VIII‑B).

Globalement,  un  effet  de  période  est  évident 
pour toutes les catégories, mais tout particuliè‑
rement pour les diplômés du deuxième cycle du 
secondaire. Il s’accompagne d’un effet temporel, 
uniquement pour ces derniers, lié à l’évolution 
structurelle du marché du travail et notamment 
à  la modification  des  normes  d’emploi  au  fil 
des années. Ces effets semblent associés à des 
effets de cohorte uniquement pour les diplômés 
du  deuxième  cycle  du  secondaire,  avec  les 
taux d’emploi qui restent à de bas niveaux et la 

Figure VIII – Part de l’emploi en contrat temporaire

B – Diplômés du supérieur, diplôme obtenu depuis 1 à 3 ans (cohortes 2005-2017)
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persistance des emplois temporaires parmi les 
nouvelles cohortes.

*  * 
*

Le taux d’emploi des jeunes est très sensible à la 
situation économique. Les jeunes sont surrepré‑
sentés dans les embauches et les licenciements. 
Il y a deux raisons principales à cela : le nombre 
élevé de nouveaux diplômés recherchant leur 
premier emploi chaque année et la part impor‑
tante du travail temporaire au moment de l’entrée 
sur le marché du travail.

Dans cet article, nous examinons l’évolution des 
perspectives d’emploi des jeunes italiens dans 
un contexte de crise, de reprise et de réforme du 
marché du  travail. Trois  types d’effets contri‑
buent à leurs possibilités d’emploi (permanent ou 
temporaire) : des effets d’âge (liés à l’ancienneté 
sur le marché du travail), des effets de période 
(liés à la crise économique et à la reprise qui a 
suivi, même si elle a été faible) et des effets de 
cohorte (liés à l’année d’entrée sur le marché du 
travail). En l’absence de données de panel, il est 
difficile de séparer ces effets les uns des autres 
et nous nous concentrons donc sur une dimen‑
sion à  la fois. La première partie de l’analyse 
(analyse des odds ratios) fournit des indications 
sur les variations liées aux effets d’ancienneté. 
La deuxième partie se concentre sur les effets de 
cohorte, et plus précisément sur l’effet combiné 
de l’âge et de la période sur la trajectoire des 
jeunes d’une cohorte.

Notre analyse confirme  tout d’abord  la  sensi‑
bilité  des  taux  d’emploi  des  jeunes  diplômés 
italiens aux ralentissements économiques, ceux 
ayant obtenu  leur diplôme  le plus  récemment 
étant les plus pénalisés. Toutefois, les diplômés 
moins récents ont eux aussi subi les effets de la 
crise. Les perspectives d’emploi des diplômés 
récents se sont améliorées après 2014, ce qui 
confirme  également  que  le marché  du  travail 
des jeunes réagit de façon plus prononcée aux 
cycles économiques. De fait, la hausse du taux 
d’emploi a été moins marquée parmi ceux ayant 
terminé leurs études depuis plus de trois ans, 
notamment pour les diplômés du deuxième cycle 
du secondaire. Toutefois, la dynamique constatée 
pendant la reprise, fortement corrélée à l’ancien‑
neté sur le marché du travail, est différente de 
celle constatée pendant la crise, qui était plus 
uniforme parmi les diplômés, indépendamment 
de  leur  ancienneté  sur  le  marché  du  travail. 
Néanmoins,  la  reprise  économique  post‑2014 
ne s’est pas accompagnée d’une augmentation 

du travail temporaire (sauf parmi les diplômés du 
deuxième cycle du secondaire ayant obtenu leur 
diplôme depuis plus de six ans). Au contraire, 
la part du travail temporaire parmi les diplômés 
du supérieur a légèrement diminué pendant cette 
période. Ce résultat est inattendu dans la mesure 
où,  en  règle  générale,  le  début  d’une  reprise 
économique est fréquemment marqué par une 
augmentation du travail temporaire, tant que 
la  solidité  de  la  reprise  est  encore  incertaine. 
Par  ailleurs,  le  premier  décret  de  la  loi  Jobs 
Act  (décret‑loi  nº 34  de 2014),  qui  facilitait 
l’utilisation de contrats de travail temporaire 
par  les  employeurs,  aurait  dû  encourager  les 
embauches  temporaires21.  En  conséquence, 
d’autres parties de la loi Jobs Act, qui donnaient 
plus de flexibilité pour mettre fin aux contrats 
permanents et offraient des incitations fiscales 
favorisant ce type de contrat (introduites en 2015 
et  en 2016)  ont  indéniablement  eu  un  impact 
positif sur ces tendances22. L’analyse confirme 
également la différence qui existe entre les 
niveaux d’éducation : les diplômés du supérieur 
sont généralement moins touchés que ceux du 
deuxième  cycle  du  secondaire  et  connaissent 
une reprise plus homogène, indépendamment 
de  leur  ancienneté  sur  le  marché  du  travail. 
D’après  l’analyse  des  cohortes,  il  existe  un 
effet de période clair et aucun « effet cicatrice ». 
Parallèlement, et uniquement pour les diplômés 
du deuxième cycle du secondaire, les variations 
du travail temporaire évoquent des effets de 
cohorte  (la  part  de  travail  stable  de  chaque 
génération de diplômés est inférieure à celle de 
la génération précédente) et un effet d’enferme‑
ment (les cohortes plus récentes restent dans des 
emplois temporaires pendant plus longtemps).

Ces résultats apportent des éléments nouveaux. 
Premièrement,  les  difficultés  importantes  de 
la transition des études à l’emploi des jeunes 
italiens doivent être résolues en réduisant les 
barrières à  l’offre de  travail,  en améliorant  la 
qualité de l’éducation, en investissant dans les 
secteurs éducatifs les plus rentables en termes 
d’employabilité et en renforçant  les synergies 
entre le système éducatif et le marché du travail, 
y compris les dépenses publiques consacrées à 
l’éducation23.  Deuxièmement,  les  politiques 
du  marché  du  travail  peuvent  influencer  les 

21. Globalement, bien que le décret législatif nº 81 du 15 juin 2015 ait res‑
treint l’utilisation de certains contrats temporaires, la réforme semble avoir 
facilité l’utilisation du travail temporaire (voir Ludovico, 2017).
22. De fait, en 2017, avec la suppression du régime de réduction des  
cotisations pour les contrats de travail permanent et les prévisions d’in‑
troduction de nouveaux avantages pour l’emploi permanent dans la loi  
budgétaire de 2018, le taux d’emploi temporaire a de nouveau augmenté.
23. L’Italie consacre environ 3.6 % de son produit intérieur brut à l’éduca‑
tion, de l’école primaire à l’université, soit moins que les pays de l’OCDE qui 
y consacrent 5 % de leur produit intérieur brut en moyenne (OCDE, 2019d).
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